
GRANDS FONDS a.s.b.l.  7 février, 2012 
Club Ecole de plongée sous-marine 
Chaudfontaine - Embourg 

 
 
Siège social : Rue Basse – Mehagne 74  4053 Embourg 

 

CONVOCATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE. 
 

 

/!\ Cette convocation annule et remplace la convocation qui vous a été transmise                      
     le 2 février 2012 

 

Vendredi 17 février 2012 à 21h30 

Rendez-vous à la bibliothèque communale, Place André MUSCH à Embourg 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1. P.V. 2011. 

 

Approbation du PV de la précédente A.G. 

Pour celles et ceux qui n’auraient pas eu la possibilité de recevoir ce PV, il est à votre disposition pour 

lecture, à votre demande. 

Le PV est également disponible sur le site du club www.grandsfonds.be 

 

2. BILAN 2011 

 

Présentation des comptes 2011 par Monique. 

 

3. VIE DU CLUB 

 

Rétrospective 2011 :  

- Activités. 

- Sorties club 

- Evénements 

- Fonctionnement du secrétariat. 

- Le site internet  

 

4. PROJETS 2012 

 

Activités diverses :  

- Soirée carnaval, fête des associations, WE Zélande, … 

- Différentes sorties en carrière… 

- Sortie club à l’étranger ? 

- Un local pour notre club ??? 

 

Apportez vos idées et projets, nous en parlerons tous ensemble. 

 

Comment appréciez-vous notre site ? Avez-vous des suggestions pour en améliorer  l’interactivité ? 

 

 

 

http://www.grandsfonds.be/
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5. ELECTIONS STATUTAIRES. 

 

Est démissionnaire et non rééligible : Marc Dormal 

 

Le club ne peut fonctionner sans votre participation, deux places sont libres au CA, 

nous avons besoin de sang neuf. 

Que faisons-nous au CA ? 

Chacun a une(des) tâche(s) définie(s) en fonction, le plus souvent, de ses souhaits 

Ceux qui sont intéressés peuvent se renseigner auprès des membres du CA, chacun 

sera le mieux à même de décrire sa(ses) tâches. 
 

Les candidats désirant se présenter aux élections doivent me transmettre leur candidature, soit par écrit, 

soit via mail, pour le 16 février (veille de l’AG). 

 

Vous ne pouvez être présent à notre AG ? 

Vous trouverez, sur le site www.grandsfonds.be un lien vers un pdf qui vous permettra de donner procuration 

à la personne de votre choix afin de vous représenter lors de cette AG. 

 

NB : suivant nos statuts, seuls les membres effectifs comptant au moins 12 mois d’ancienneté au club 

et en ordre de cotisation ont le droit de vote. 

 

 

6.  ENSEIGNEMENT. 

 

- Rapport du chef d’école. 

- Organisation des classes : 1* ; 2* ; 3*, .... 

- Calendrier des cours et des passages de brevet. 

 

7.  MODIFICATION DES STATUTS 

 

Concerne les articles 6 et 10 des statuts que vous pourrez trouver sur le site www.grandsfonds.be , dans la 

rubrique secrétariat 

 

8.  SUGGESTION ET DIVERS . 

 

Votre présence nous est indispensable, venez nombreux à notre, à votre AG ! ! ! 

Nous cherchons de nouvelles idées d’activités, qu’elles soient ludiques, qu’elles soient lucratives  

Vous avez des suggestions ? Merveilleux, c’est ce que nous vous demandons 

Apportez votre bonne humeur et votre enthousiasme 

Venez Nombreux ! 

 

 

Pour le comité, Alain 
 

 

http://www.grandsfonds.be/
http://www.grandsfonds.be/

